
L’association CLIC Vallée Clisson Sèvre et Maine propose un nouveau service aux habitants 

de Clisson Sèvre et Maine Agglomération : 

La médiation familiale pour les personnes âgées et leurs aidants 

 

Fortes de leur expérience dans l’accompagnement des personnes âgées et de leur famille, les 

coordinatrices du CLIC1, dans leur quotidien de travail, constatent régulièrement des tensions 

voire des conflits familiaux en lien avec la perte d’autonomie de leur parent : décision à 

prendre quant au maintien à domicile, question de l’entrée en EHPAD, de l’obligation 

alimentaire, de mesure de protection juridique… Ces conflits peuvent aller jusqu’à une rupture 

de la communication et des liens familiaux, et rendre le soutien à domicile complexe. Ces 

constats sont confortés par des indicateurs au niveau national. En effet, d'après l'UNAF2, près 

d’un aidant sur deux est en conflit avec la personne aidée.  

C’est pourquoi, l’association CLIC Vallée Clisson Sèvre et Maine propose la médiation familiale 
aux personnes âgées et à leur famille dans ce cadre spécifique de conflit familiaux liés au 
vieillissement, à l’entrée dans la dépendance et aux décisions à prendre dans ce contexte. 
Mise en place de manière préventive, la médiation familiale pourrait permettre d’amoindrir 
voire d’éviter l’épuisement des aidants. 
 
 
La médiation familiale, c’est quoi ? 
A travers l’organisation d’entretiens confidentiels, le médiateur familial rencontre les familles 
confrontées à une situation conflictuelle en lien avec l’entrée dans la dépendance d’un de leur 
membre. Il leur propose un espace de dialogue, d’écoute et de respect mutuel afin d’essayer 
de trouver des solutions concrètes d’organisation. 
Il est neutre et impartial, il ne prend pas de décision. Les sujets abordés sont décidés par les 
membres de la famille. 
La médiation familiale est une démarche volontaire qui requiert le consentement libre et 
éclairé de chacun des protagonistes. 
Le médiateur familial est un professionnel diplômé d’état. 
 
Comment se déroule une médiation familiale : 
- Un entretien d’information individuel ou collectif, sans engagement pour comprendre la 
médiation familiale et connaître précisément le cadre d’intervention : 15 euros/personne 
- Les séances de médiation familiale d’une durée d’1h30 à 2h : 40 euros/personne 
Le nombre de séance est variable et à déterminer avec les participants. 
 
Contact : 

Médiatrice familiale : 07.50.56.75.64 

www.clicvalleedeclisson.fr 

 
1 Centre Local d’Information et de Coordination 
2 Union Nationale des Associations Familiales 

http://www.clicvalleedeclisson.fr/

